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6	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Vente. Point de départ de l’action en  
responsabilité délictuelle du vendeur

Vente. Irrégularité d’une délibération  
autorisant la vente d’un ensemble  
de terrains par une commune

8	 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Conflit de juridictions. Divorce franco-tunisien : 
conditions d’application de l’exception 
de litispendance

9	 ENTREPRISE

Entreprise. Création du registre national 
des entreprises à compter du 1er janvier 2023

10	 FAMILLE - PATRIMOINE

Successions / Libéralités. Délai de prescription 
pour revendiquer la qualité de bénéficiaire 
d’un contrat d’assurance-vie

11	 RURAL

Rural. La qualité d’aide familial n’exclut pas 
le bénéfice d’un salaire différé

12	 PROFESSION

Discipline notariale. Vices de procédure 
invalidant une sanction disciplinaire  
prononcée à l’encontre d’un notaire

Notaires. Extension d’un accord conclu 
dans le cadre de la convention collective 
nationale du notariat

Légalisation et apostilles 
par les notaires : 
publication du décret 
d’application

C haque année, environ 230 000 actes 
publics destinés à être produits à l’étran-

ger sont apostillés par les parquets généraux 
(actes notariés, actes d’état civil, extraits Kbis, 
jugements…) et 110 000 sont légalisés par 
le bureau des légalisations du ministère des 
Affaires étrangères.
Au vu notamment du caractère insatisfai-
sant des conditions de délivrance et afin de 
décharger les parquets généraux, la loi de 
réforme pour la Justice du 23 mars 2019 a 
habilité le gouvernement à moderniser les 
conditions de délivrance de ces formalités.
Ainsi, une ordonnance du 4 mars 2020 a 
confié cette compétence aux notaires.
Un décret d’application du 17 septembre 
2021, qui prévoit l’entrée en vigueur de ce 
transfert le 1er septembre 2023, en précise les 
modalités. > LIRE P. 1
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